
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22
Membres représentés (procuration) : 14
Quorum : 19 

Point 4 – Gouvernance
Délibération 4.5 – Convention Alumni Institut Agro Dijon 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 

Exposé des motifs : 

AGROSUPDIJON ALUMNI (ASDA) est une association loi du 1er Juillet 1901, créée en 2010. 
Cette association a pour objet : 
1. de faire vivre un réseau entre les diplômés de l’école de Dijon et avec les étudiants en formation ;
2. d’assurer la représentation collective des membres de l’association (CNISF, au sein de l’école, UniAgro,…) et assurer
la promotion des activités de l’association ;
3. de contribuer à la promotion de l’école et des diplômes que délivre cet établissement, de la formation continue dans
l’enseignement supérieur ;
4. d’apporter son concours aux diverses activités de l’école, notamment :
• par l’organisation en commun de rencontres et de services de toutes natures,
• par une information mutuelle sur les sujets susceptibles d’intéresser les étudiants et les personnels de
l’établissement ;
5. de contribuer au développement de la présence et de l'influence de la France dans les secteurs de l’agronomie, de
l’alimentation et de l’environnement, notamment par la diffusion et la valorisation des connaissances scientifiques et
techniques ;
6. d’entretenir des liens privilégiés avec les entreprises, les organisations professionnelles et les organismes publics ou
privés, susceptibles de s’intéresser aux activités de l’association ;
7. développer les échanges avec les autres associations de diplômés de l’enseignement supérieur agronomique, agro-
alimentaire et vétérinaire et avec les associations de diplômés du campus dijonnais.
ASDA est membre de l’association UNIAGRO.

ASDA a programmé son intégration dans l’association Institut Agro Alumni en 2025. Les conditions en particulier la forme 
juridique restent à définir. La convention présentée et jointe à la présente délibération détermine les conditions dans 
lesquelles ASDA bénéficie d’une subvention de l’Institut Agro. Cette subvention contribuera notamment à permettre à 
l’ASDA d’intégrer, dans des conditions optimales, l’association récemment créée, l’Institut Agro Alumni. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, approuve la convention annexée prévoyant l’octroi d’une subvention de 10 000 € à 
l’association AGROSUPDIJON ALUMNI. 

Délibération n° 4.5 



Fait le 25 juin 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION AGROSUPDIJON ALUMNI POUR 

L’ANNEE 2025 
 

 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 rela�f à l'Ins�tut na�onal d'enseignement supérieur 
pour l'agriculture, l'alimenta�on et l'environnement (l'Ins�tut Agro), 
Vu la délibéra�on n°4.5 du Conseil d’administra�on de l’Ins�tut Agro du 25 juin 2025 octroyant une 
subven�on de 10 000 € à l’associa�on AGROSUPDIJON ALUMNI, 
Vu la décision n°2025-001-IA portant déléga�on de signature de Madame Anne-Lucie WACK, directrice 
générale de l’Ins�tut na�onal d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimenta�on et 
l’environnement (Ins�tut Agro) à Madame Hélène Poirier, directrice de l’Ins�tut Agro Dijon, 
Vu les statuts de l’associa�on AGROSUPDIJON ALUMNI, 
 
 
ENTRE 
 
L’Ins�tut na�onal d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimenta�on et l’environnement 
(l’Ins�tut Agro), établissement public na�onal à caractère scien�fique, culturel et professionnel, dont 
le siège est situé au 42, rue Scheffer - 75116 PARIS, 
Représenté par sa Directrice Générale, Madame Anne-Lucie WACK, 
Ici représenté, par déléga�on, par Mme Hélène POIRIER en sa qualité de directrice de l'Ins�tut Agro 
Dijon, 
Au �tre de son école l'Ins�tut Agro Dijon, sis 26 bd Docteur Pe�tjean - 21079 Dijon Cedex 
 

Ci-après désigné « l’Ins�tut Agro », 
 

 ET 
 
L’associa�on AGROSUPDIJON ALUMNI, dont le siège est situé au 26 boulevard du Docteur Pe�tjean, 
BP 87999, 21079 DIJON cedex, 
Représenté par son président, Bertrand Augus�n 
 

Ci-après désigné « le bénéficiaire », 
 

 IL EST CONVENU 
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Préambule 
L’associa�on AgroSup Dijon Alumni  

 
AGROSUPDIJON ALUMNI (ASDA) est une associa�on loi du 1er Juillet 1901, créée en 2010. Son siège 
social est fixé à l’Ins�tut Agro Dijon, 26, bd du Docteur Pe�tjean, BP 87999, 21079 DIJON Cedex. 
Cete associa�on a pour objet : 

1. de faire vivre un réseau entre les diplômés de l’école de Dijon et avec les étudiants en 
forma�on. 
2. d’assurer la représenta�on collec�ve des membres de l’associa�on (CNISF, au sein de 
l’école, UniAgro,…) et assurer la promo�on des ac�vités de l’Associa�on. 
3. de contribuer à la promo�on de l’école et des diplômes que délivre cet établissement ; de 
la forma�on con�nue dans l’enseignement supérieur. 
4. d’apporter son concours aux diverses ac�vités de l’école, notamment : 

• par l’organisa�on en commun de rencontres et de services de toutes natures, 
• par une informa�on mutuelle sur les sujets suscep�bles d’intéresser les étudiants et 

les personnels de l’établissement. 
5. de contribuer au développement de la présence et de l'influence de la France dans les 
secteurs de l’Agronomie, de l’Alimenta�on et de l’Environnement, notamment par la diffusion 
et la valorisa�on des connaissances scien�fiques et techniques 
6. d’entretenir des liens privilégiés avec les entreprises, les organisa�ons professionnelles et 
les organismes publics ou privés, suscep�bles de s’intéresser aux ac�vités de l’Associa�on. 
7. développer les échanges avec les autres associa�ons de diplômés de l’enseignement 
supérieur agronomique, agro-alimentaire et vétérinaire et avec les associa�ons de diplômés 
du campus dijonnais. 

ASDA est membre de l’associa�on UNIAGRO. 
ASDA a programmé son intégra�on dans l’associa�on Ins�tut Agro Alumni en 2025. Les condi�ons en 
par�culier la forme juridique restent à définir. Il est ainsi convenu que l’associa�on bénéficie d’une 
subven�on de l’Ins�tut Agro lui permetant d’intégrer dans des condi�ons op�males l’associa�on 
récemment créée, l’Ins�tut Agro Alumni. 
 
 
 Ar�cle 1er – Objet 
 
La présente conven�on a pour objet de définir les condi�ons et modalités selon lesquelles l’Ins�tut 
Agro apporte son sou�en financier au fonc�onnement général du bénéficiaire.  
 
Le programme prévisionnel d’ac�vités et le budget prévisionnel pour l’année 2025 figurent en annexe 
de la présente conven�on. 
 
 
 Ar�cle 2 – Montant de la subven�on 
 
Une subven�on forfaitaire de 10 000 € est atribuée au bénéficiaire. Son montant ne pourra être revu 
ni à la hausse, ni à la baisse. 
 
 Ar�cle 3 - Durée 
 
La présente conven�on prend effet à compter de sa date de dernière signature et prend fin le 30 
Septembre 2025. 
 
 
 Ar�cle 4 – Modalités de versement 



 3 

 
La subven�on sera versée en deux fois : 

- Une avance de 90% suite à la signature de la présente conven�on, 
- Le solde, dans la limite du montant men�onné à l’ar�cle 2, sur présenta�on par le bénéficiaire 

d’un rapport d’ac�vité et d’u�lisa�on de la subven�on avant le 31 mars 2026. 
 
Le paiement sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
IBAN : FR76 3000 4012 8800 0037 1999 402 
 
 
 Ar�cle 5 – Condi�ons d’u�lisa�on de la subven�on 
 
Le bénéficiaire s’engage à u�liser la subven�on pour la seule réalisa�on de ses ac�vités statutaires. 
 
Il est seul responsable à l’égard des �ers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient 
causés à ceux-ci lors de l’exécu�on de ses ac�vités. 
 
 Ar�cle 6 – Communica�on 
 
Le bénéficiaire s’engage à men�onner le sou�en financier de l’Ins�tut Agro sur tous ses supports de 
communica�on et dans ses rapports avec les médias. 
 
 
 Ar�cle 7 – Contrôle de l’u�lisa�on de la subven�on 
 
L’Ins�tut Agro peut procéder à tout contrôle qu’il juge u�le, directement ou par des personnes ou 
organismes dûment mandatés par lui, pour s’assurer du respect de ses engagements par le 
bénéficiaire. 
 
L’Ins�tut Agro se réserve le droit de demander au bénéficiaire de présenter toutes pièces justificatives 
de ses dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile. 
 
Le bénéficiaire s’engage à informer l’Institut Agro et son école, l’Institut Agro Dijon, des modifications 
intervenues dans ses statuts. 
 
 
 
 Ar�cle 8 – Dénoncia�on et résilia�on de la conven�on 
 
Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécu�on de la présente conven�on, par letre 
recommandée avec accusé de récep�on adressée à l’Ins�tut Agro. Dans ce cas, la résilia�on de la 
conven�on prend effet à l’expira�on d’un délai de 30 jours à compter de la récep�on de la letre. 
L’Ins�tut Agro se réserve alors le droit de demander le remboursement par�el ou total de la 
subven�on. 
 
En cas de non-respect de ses obliga�ons contractuelles par le bénéficiaire, l’Ins�tut Agro se réserve le 
droit de résilier la présente conven�on. La résilia�on prendra effet à l’expira�on d’un délai de 30 jours 
suivant la récep�on par le bénéficiaire d’une letre recommandée avec accusé de récep�on valant mise 
en demeure restée sans effet. L’Ins�tut Agro pourra alors exiger le remboursement par�el ou total de 
la subven�on. 
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 Ar�cle 9 – Modalités de remboursement de la subven�on 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, l’Institut Agro se réserve le droit de 
demander, sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
 
 
 Ar�cle 10 – Li�ges 
 
En cas de li�ge rela�f à l’interpréta�on ou à l’exécu�on de la présente conven�on, les par�es 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de désaccord persistant, le li�ge sera porté à l’apprécia�on du Tribunal administra�f compétent. 
 
 
 Ar�cle 11 – Exécu�on de la conven�on 
 
La Directrice générale de l’Ins�tut Agro, l’Agent comptable et le bénéficiaire, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de l’exécu�on de la présente conven�on. 
 
 
 

Pour l’Ins�tut Agro, 
 
 
 
 
 
Par déléga�on de la Directrice générale, 
La directrice de l’école de Dijon 
Hélène POIRIER 

Pour AGROSUPDIJON ALUMNI, 
 
 
 
 
 
Le Président 
Bertrand Augus�n 
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